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Récolement non conforme
Récolement OK
Visite non obligatoire (3 mois)
Visite obligatoire (5mois)
DAACT
Et après ?














Soit Régularisation
Soit PV


Soit PV de récolement est classé dans dossier
Soit Attestation de non contestation de la conformité 










· Le PV de récolement est le seul document qui atteste que les travaux sont conformes.
· L’attestation de non contestation de la conformité est à faire quand le demandeur souhaite obtenir un document de l’Administration (Ne pas rédiger un intitulé « Attestation de conformité », ce document n’existe pas).
· Attestation de non contestation de la conformité (Art R 462.10 Code Urba)
Elle doit être réalisée si aucune décision n’est intervenue dans les 3 mois (délai classique) ou 5 mois (délai en SPR et immeubles inscrits). Elle doit être délivrée sous quinzaine à compter de la requête.
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